
 

 

 

 

 
Le réseau RABLAB de l’OMSA met en garde sur le risque lié à 
l'utilisation de vaccins contre la rage canine de mauvaise qualité  

 

 

 

Le Réseau de Laboratoires de 
Référence sur la Rage de 
l'Organisation Mondiale de la 
Santé Animale (RABLAB) est 
très préoccupé par les données 
concernant l'utilisation des 
vaccins antirabiques 
parentéraux de mauvaise 
qualité (importés ou produits 
localement) dans les pays 
endémiques. 

L’intensification des campagnes 
de vaccination des chiens 
contre la rage dans les pays 
infectés ne doit pas se faire au 
détriment de la qualité des 
vaccins.  

L'utilisation de vaccins de 
mauvaise qualité ne permet 
pas de diminuer l’incidence 
de la rage car ils confèrent 
une immunité collective des 
chiens insuffisante, ce qui 
compromet le succès des 
programmes nationaux de 
contrôle de la rage.   

Dans les pays défavorisés 
d'Afrique et d'Asie, cela pourrait 
même entraîner une hésitation 
des autorités compétentes à 
lutter contre la maladie au 
niveau de sa source animale (le 
chien) et mettre en péril 
l'objectif mondial d'élimination 
des décès humains dus aux 
chiens d’ici 2030. 

 

Le réseau RABLAB insiste sur l’importance d’utiliser des vaccins 

antirabiques approuvés et de bonne qualité, qui répondent aux 

normes internationales en termes d’efficacité, de sécurité et de 

stérilité.  

Les vaccins antirabiques à usage parentéral doivent contenir la dose 

minimale recommandée d’une unité antigénique par dose (1 UI/dose) 

afin de garantir leur activité de protection biologique. Comme de 

nombreux facteurs peuvent avoir un impact sur la qualité des vaccins 

(même approuvés), le réseau RABLAB exhorte les autorités en charge 

de l’évaluation des médicaments vétérinaires à exercer leurs 

responsabilités et à vérifier régulièrement l’activité des vaccins sur 

quelques flacons d’un lot de production, avant leur enregistrement et 

leur autorisation de mise sur le marché.  

 
Contrôle qualité  

Lors des procédures d’achats, les autorités de réglementation nationales 

devraient imposer aux producteurs de vaccins de fournir leurs données 
de contrôle qualité de chaque lot de vaccins, sur la base des normes 

internationales de l’OMSA. Des évaluations indépendantes de l’activité 
des vaccins commerciaux sont fortement recommandées dans le cadre 

du processus d’autorisation pour identifier et écarter les vaccins ayant 

une activité non conforme et ceux ne répondant pas à la réglementation. 
Les vaccins antirabiques animaux ne devraient être utilisés que s’ils 

répondent aux normes internationales de qualité et d’efficacité, ce qui 
contribuera à terme à atteindre l’objectif de zéro décès humain dû à la 

rage canine d’ici 2030.  

 
 

Achat de vaccins antirabiques canins 

Concernant l’achat de vaccins pour les programmes nationaux, le réseau 

RABLAB recommande fortement aux pays où la rage est endémique de 

suivre les directives WOAH’s Practical Guidelines for National Procurement of 

Veterinary Vaccines. L’OMSA et l’Organisation Panaméricaine de la Santé 

(PAHO), reconnaissant l’importance des vaccins de haute qualité au niveau 

international, à travers la banque mondiale OMSA de vaccins antirabiques et 

le Fonds Renouvelable de la FAO, ont établi des mécanismes opérationnels 

pour garantir l’achat de vaccins efficaces produits conformément aux normes 

de l’OMSA et livrés dans les délais. Cependant, comme les vaccins listés ne 

sont pas les seuls à répondre aux normes internationales, les producteurs ou 

acheteurs de vaccins souhaitant demander plus de conseils sur la manière de 

qualifier les vaccins commerciaux peuvent contacter un expert du réseau 

RABLAB. 
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